
Antisémitisme chic : la Chine porte encore le
chapeau

A la suite d’une plainte du Bureau national de vigilance contre
l’antisémitisme (BNVCA), deux commerçantes ont été entendues par la
justice pour avoir mis à la vente des T-shirts à l’effigie du slogan
"Parc interdit aux Juifs" écrit en allemand et en polonais.

Les deux femmes, une mère et sa fille, argumentent qu’elles ne parlent
ni l’une ni l’autre une de ces deux langues et qu’elles ne savaient
donc pas ce que les messages disaient. C’est gros, mais ça peut
passer. Par contre il se trouve que les vendeuses incriminées sont
chinoises. Il ne manquerait plus que ces fringues de facho-n victim
aient été fabriquées par des enfants...
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